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Harcelement moral(femme enceinte)

Par miassa, le 29/08/2010 à 11:33

Bonjour,rnrnJ'ai annoncé ma grossesse a mon directeur général.depuis qu il a reçu mon mail,
il m a appelé pour me dire que j'avais bien calculé mon coup et puis il m'a demandé quand est
ce que je pars de la boite, je lui répondu que j'attends mon congé maternité, il m a répondu qu
il n y pas plus de travail dans l agence alors soit je négocie mon départ soit il va être méchant
et fera tout pour me trouver une faute grave. Depuis il n'arrête pas de me mettre la pression
pour partir.comment dois je procéder? comment faire pour prouver le harcèlement?rnrnMerci
de votre réponse.rnrnMiassa
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